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La  présente  invention  concerne  des  machines 
à  laver  le  linge  étroites  et  encastrables,  la  réu- 
nion  nouvelle  de  ces  deux  caractéristiques  im- 
portantes  étant  possible  grâce  à  un  agencement 
particulier  de  la  carcasse  de  la  machine  et  de 
l'ensemble  des  moyens  nécessaires  à  son  fonc- 
tionnement. 

Il  est  connu  jusqu'à  présent  des  machines  en- 
castrables,  c'est-à-dire  dont  la  hauteur  (non 
compris  le  plan  de  travail  normalisé  à  3  cm  sous 
lequel  elles  viennent  s'encastrer)  est  légèrement 
inférieure  à  82  cm  et  dont  la  profondeur  est  infé- 
rieure  à  60  cm,  de  l'ordre  de  57  cm  par  exemple. 
Ainsi  la  machine  peut  être  glissée  sous  le  plan  de 
travail  et  est  alors  parfaitement  équivalente  à  un 
élément  normalisé  de  cuisine  dont  la  hauteur  est 
85  cm  et  la  profondeur  de  l'ordre  de  57  cm,  la 
profondeur  des  meubles  étant  inférieure  à  celle 
des  plans  de  travail  de  manière  à  être  légère- 
ment  en  retrait. 

De  telles  machines  encastrables  sont  toujours 
des  machines  à  chargement  frontal,  c'est-à-dire 
des  machines  dont  le  tambour  de  lavage  a  son 
axe  de  rotation  perpendiculaire  à  la  paroi  fron- 
tale  de  la  machine,  le  chargement  du  linge  s'ef- 
fectuant  par  une  porte  frontale  donnant  accès  à 
une  ouverture  du  tambour  pratiquée  dans  le  flas- 
que  circulaire  avant  du  tambour. 

Cette  disposition  du  tambour,  qui  tourne  paral- 
lèlement  à  la  paroi  frontale  de  la  machine,  en- 
traîne  inévitablement  une  largeur  assez  impor- 
tante  de  la  machine  puisque  le  diamètre  du  tam- 
bour,  dont  dépend  cette  largeur,  est  lui-même 
assez  important. 

Les  dimensions  habituelles  de  ces  machines 
encastrables  sont  ainsi,  généralement,  non  com- 
pris  le  plan  de  travail :  hauteur  H  =  82  cm,  pro- 
fondeur  P  =  57  cm  et  largeur  L  =  60  cm  (voir  par 
exemple  FR-A-2.218.419  et  2.218.422). 

Ces  dimensions  permettent,  certes,  d'obtenir 
des  machines  parfaitement  encastrables  et  assi- 
milées  aux  éléments  de  cuisine  maintenant  nor- 
malisés;  toutefois,  elles  présentent  un  inconvé- 
nient,  c'est  que  l'encombrement  de  la  machine 
est  important  puisque  sa  largeur  est  de  60  cm. 

Le  problème  de  l'encombrement  des  appa- 
reils  électro-ménagers  et  un  problème  connu 
depuis  longtemps  par  les  constructeurs  qui  ont 
cherché  à  réduire  la  largeur  des  lave-linge  en 
réalisant  les  machines  à  chargement  par  le 
haut,  cette  technique  permettant  d'obtenir  des 
machines  étroites,  de  l'ordre  par  exemple  de 
40  ou  45  cm.  Une  telle  largeur  L  =  40  ou  45  cm 
est  bien  entendu  très  intéressante  et  permet 
de  faciliter  l'équipement  des  petites  cuisines 
notamment. 

Dans  les  machines  à  chargement  par  le  haut, 
le  tambour  est  positionné  à  90°  de  ce  qu'il  est 
dans  les  machines  à  chargement  frontal,  c'est-à- 
dire  que  son  axe  de  rotation  est  parallèle  à  la 
paroi  frontale  de  la  machine  et  qu'il  tourne  per- 
pendiculairement  à  cette  paroi.  Il  est  bien  clair 
que  cette  technique  permet  de  réduire  la  largeur 

L  de  la  machine  puisque  l'épaisseur  e  du  tam- 
bour  dont  dépend  cette  largeur  L,  c'est-à-dire 
l'épaisseur  de  sa  virole  cylindrique,  est  bien  infé- 
rieure  à  son  diamètre. 

Par  contre,  si  ces  machines  à  chargement  par 
le  haut  (par  une  porte  s'ouvrant  dans  la  virole  du 
tambour)  résolvent  un  problème  d'encombre- 
ment  en  largeur  intéressant  pour  les  petites  cui- 
sines  par  exemple,  elles  interdisent,  jusqu'à  pré- 
sent,  l'encastrement  intégral  des  cuisines 
qu'elles  équipent. 

En  effet,  dans  les  machines  à  chargement 
frontal,  la  faible  épaisseur  e  du  tambour,  par  rap- 
port  à  la  profondeur  P  (de  l'ordre  de  57  cm)  de  la 
machine,  laisse  disponible  un  volume  assez  im- 
portant  pour  loger  sans  problème,  entre  la  car- 
casse  de  la  machine  et  la  cuve  dans  laquelle 
tourne  le  tambour,  tous  les  moyens  nécessaires 
au  fonctionnement  de  la  machine  (moyens  de 
support  de  la  cuve,  moteur,  circuits  d'eau, 
moyens  de  commande  tels  que  programmateur, 
boîtes  à  produits  lessiviels,  de  rinçage,  d'assou- 
plissement  e tc . . . ) .  

Bien  au  contraire,  dans  les  machines  étroites 
à  chargement  par  le  haut,  le  volume  nécessaire 
au  logement  de  tous  ces  moyens  nécessite  une 
profondeur  P  de  la  machine  et/ou  une  hauteur  H 
supérieures  à  celles  des  machines  à  chargement 
frontal.  Il  en  résulte  qu'aucune  de  ces  machines 
étroites  n'est  encastrable  dans  les  dimensions 
normalisées.  Ceci  apparaît  d'ailleurs  clairement 
dans  les  catalogues  des  constructeurs  où  seules 
sont  présentées  comme  machines  encastrables 
les  machines  à  chargement  frontal. 

La  présente  invention  concerne  une  machine 
à  laver  le  linge  qui,  tout  en  étant  étroite,  c'est-à- 
dire  en  conservant  la  technique  des  machines  à 
chargement  par  le  haut,  et  bien  entendu,  en 
ayant  un  tambour  et  donc  une  cuve  de  dimen- 
sions  standard,  est  encastrable,  c'est-à-dire  a 
une  hauteur  H S  82  cm  et  une  profondeur  P  infé- 
rieure  à  60  cm,  et  par  exemple  de  l'ordre  de 
57  cm. 

Une  machine  selon  l'invention,  qui  va  à  l'en- 
contre  des  deux  lignes  actuelles,  machines 
larges  encastrables  et  machines  étroites  non  en- 
castrables,  est  caractérisée  en  ce  que: 

-  sa  hauteur  totale  H  est  inférieure  ou  égale  à 
82  cm  de  manière  à  être  encastrable  sous  un 
plan  de  travail  normalisé  à  85  cm  et  d'épais- 
seur  3  cm; 

-  sa  profondeur  totale  P  est  inférieure  à  60  cm 
de  manière  à  ne  pas  dépasser  d'un  plan  de 
travail  normalisé  à  60  cm  de  profondeur  et  à 
être  alignée  avec  la  face  avant  des  meubles 
l'entourant; 

-  son  tableau  de  bord  est  situé  en  haut  de  sa 
face  frontale  sans  dépasser  des  dimensions 
du  plan  de  travail; 

-  la  cuve,  dans  laquelle  se  trouve  le  tambour, 
épouse  la  forme  de  ce  dernier,  ce  qui  per- 
met  d'obtenir  entre  la  carcasse  et  la  cuve, 



aux  parties  supérieures  frontale  et  arrière  de 
la  machine,  des  espaces  dans  lesquels  sont 
logés  les  organes  de  commande  associés  au 
tableau  de  bord,  et  les  boîtes  à  produits. 

D'autres  objets,  caractéristiques  et  résultats 
de  l'invention  ressortiront  de  la  description  sui- 
vante  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif  (et 
illustrée  par  les  figures  annexées  qui  représen- 
tent: 

les  figures  1  et  2,  des  vues  schématiques,  res- 
pectivement  en  coupe  et  de  face  d'une  machine 
selon  l'invention,  encastrée  sous  un  plan  de  tra- 
vail  normalisé; 

la  figure  3,  une  vue  éclatée  des  principales 
parties  constituant  le  chassis  et  l'habillage  d'une 
machine  selon  l'invention; 

la  figure  4,  une  vue  schématique,  en  coupe 
d'une  machine  selon  l'invention  dans  une  version 
à  »cuve  suspendues; 

la  figure  5,  une  vue  montrant  comment  peut 
être  avantageusement  réalisé  l'habillage  frontal 
d'une  machine  selon  l'invention. 

Les  figures  1  et  2  représentent  schématique- 
ment  en  coupe  de  côté,  et  de  face,  une  machine 
à  laver  étroite  à  chargement  par  le  haut  et  encas- 
trable  conformément  à  la  présente  invention. 

On  voit  sur  ces  figures  le  plan  de  travail  1  sous 
lequel  doit  être  glissée  la  machine.  Ce  plan  de 
travail  dont  la  surface  supérieure  se  trouve,  selon 
les  normes  actuellement  en  vigueur,  à  85  cm  du 
sol  2,  a  une  épaisseur  également  normalisée  de 
3  cm.  L'espace  restant  entre  le  sol  et  ce  plan  de 
travail  est  donc  approximativement  de  82  cm.  Par 
ailleurs  sa  profondeur  normalisée  est  de  60  cm. 

L'invention  se  propose,  grâce  à  des  agence- 
ments  qui  seront  mieux  expliqués  à  l'aide  des 
figures  suivantes,  de  réaliser  une  machine 
étroite,  c'est-à-dire  dont  la  largeur  L  (voir  figure 
2)  est  très  nettement  inférieure  aux  dimensions 
courantes  de  60  cm,  et  est  par  exemple  de  l'or- 
dre  de  40  à  45  cm.  Comme  il  a  déjà  été  dit,  l'in- 
vention  concerne  une  machine  dont  la  hauteur  H 
est  inférieure  à  82  cm  et  dont  la  profondeur  P est 
nettement  inférieure  à  60  cm  et  par  exemple  de 
l'ordre  de  57  cm.  Ainsi  d'une  part  la  machine 
peut  être  aisément  glissée  sous  le  plan  de  travail 
1;  d'autre  part  la  machine  ne  dépasse  pas  en 
profondeur  du  plan  de  travail  1  malgré  les  éven- 
tuelles  tuyauteries  qui  peuvent  se  trouver  sur  le 
mur  derrière  la  machine. 

On  voit  sur  la  figure  I  notamment  la  carcasse  3 
de  la  machine  qui  sera  mieux  expliquée  à  l'aide 
de  la  figure  3,  carcasse  qui  enferme  et  soutient  la 
quasi  totalité  des  organes  nécessaires  au  fonc- 
tionnement  de  la  machine,  et  notamment  la  cuve 
et  son  tambour.  Cette  carcasse  3  est  fermée  à  sa 
partie  supérieure  par  un  dessus  4  sur  lequel  pi- 
vote  le  couvercle  40  de  la  machine  qui  donne 
accès  à  la  cuve  (non  visible  sur  la  figure  1).  Elle 
est  fermée  à  sa  partie  frontale  d'une  part  par  un 
panneau  5  et  d'autre  part  par  le  tableau  de  bord  6 
sur  lequel  sont  disposés  les  boutons  de  com- 
mande  de  la  machine.  La  partie  inférieure  de  la 
façade  de  cette  carcasse  est  enfin  fermée  par 

une  plinthe  7  traditionnellement  un  peu  en  retrait 
par  rapport  à  la  façade  du  panneau  d'habillage  5. 
Enfin  l'ensemble  de  cette  carcasse  est  muni  de 
pieds  réglables  8  qui  permettent  d'adapter  exac- 
tement  la  hauteur  de  la  machine  à  la  place  dispo- 
nible  sous  le  plan  de  travail  1.  On  a  très  schémati- 
quement  représenté  en  9,  une  boîte  à  produits 
destinée  à  recevoir  l'un  ou  l'autre  des  produits 
nécessaires  au  lavage  du  linge. 

Il  est  clair  que  pour  pourvoir  accéder  au  cou- 
vercle  40  de  la  machine  pour  le  chargement  et  le 
déchargement  du  linge,  le  plan  de  travail  1  doit 
être  muni  d'une  plaque  pivotante  ou  amovible  10. 
Cette  plaque  peut  soit  être  une  partie  directe- 
ment  coupée  dans  le  plan  de  travail,  soit  être  un 
repose-plat  ou  bien  encore  une  planche  à  décou- 
per,  tout  ustensile  qui  peut  être  utile  dans  une 
cuisine. 

La  figure  3  illustre  schématiquement  en  une 
vue  éclatée  comment  est  constitué  autour  de  la 
carcasse  3,  le  châssis  d'une  machine  à  laver 
conforme  à  l'invention,  tandis  que  la  figure  4  il- 
lustre  un  exemple  de  réalisation  à  cuve  suspen- 
due  par  des  ressorts. 

Selon  l'invention,  la  carcasse  3  de  la  machine 
est  constituée  d'une  tôle  emboutie  et  repliée  en 
U,  ouverte  vers  la  partie  frontale  de  la  machine. 
Cette  tôle  comporte  avantageusement  sur  ses 
bords  des  parties  repliées  assurant  sa  solidité 
mécanique,  tandis  qu'elle  comporte  à  sa  partie 
arrière  un  embouti  11  destiné  à  loger  la  partie  la 
plus  proéminente  du  tambour  et  de  sa  cuve,  tan- 
dis  que  les  parties  latérale  et  inférieure  moins 
épaisses  permettent  par  exemple  au  tuyau  d'ali- 
mentation  et  de  vidange  en  eau  de  la  machine  de 
se  loger.  Cette  carcasse  3  reçoit  à  sa  partie  infé- 
rieure  des  traverses  12  et  13  servant  notamment 
de  support  aux  roulettes  et  aux  pieds  réglables, 
et  à  sa  partie  supérieure  une  traverse  14  dispo- 
sée  à  l'avant  et  des  goussets  15  disposés  à  l'ar- 
rière. 

Le  châssis  ainsi  constitué  forme  une  structure 
rigide  assemblée  par  exemple  par  soudure  et 
susceptible  de  supporter  l'ensemble  des  compo- 
sants  nécessaires  au  fonctionnement  de  la  ma- 
chine,  et  notamment  l'ensemble  suspendu 
constitué  par  la  cuve,  son  tambour  et  le  moteur 
d'entraînement  comme  on  va  le  voir  sur  la  figure 
4. 

La  partie  frontale  de  cette  carcasse  3  est  fer- 
mée  à  l'avant  par  un  panneau  d'habillage  5  sur- 
monté  du  tableau  de  bord  6;  le  bas  de  cette  face 
avant  est  fermé  par  la  plinthe  7  légèrement  en 
retrait  par  rapport  à  l'ensemble  de  la  façade. 

La  figure  4  illustre,  dans  une  variante  à  cuve 
suspendue  comment  un  agencement  particulier 
de  la  cuve  et  de  ses  moyens  de  fixation  à  la 
carcasse  3  permet  de  loger  dans  l'espace  réduit 
de  cette  machine  encastrable  l'ensemble  des 
composants  nécessaires  à  son  fonctionnement. 

Dans  l'exemple  de  réalisation  illustré  à  cette 
figure,  l'ensemble  »suspendu«  est  constitué  par 
une  cuve  20  dans  laquelle  tourne  un  tambour  21 
entraîné  par  un  moteur  22.  L'ensemble  »suspen- 
du«  est  ici  effectivement  suspendu  à  la  carcasse 



3  par  des  ressorts  dont  deux  sont visibles  en  23  et 
24  sur  cette  figure. 

La  technique  des  cuves  suspendues  par  des 
ressorts  est  bien  connue  en  elle-même;  un  amor- 
tissement  est  en  outre  nécessaire  qui  est  réalisé 
par  des  amortisseurs  classiques,  non  repré- 
sentés  ici  pour  ne  pas  alourdir  les  figures. 

Par  contre  dans  l'exemple  de  machine  décrit 
ici  le  mode  de  fixation  des  ressorts  est  nouveau 
et  original  et  contribue  à  permettre  la  réalisation 
d'une  machine  encastrable  selon  l'invention. 

En  effet,  tandis  que  les  deux  ressorts  tels  que 
23  disposés  à  l'arrière  de  la  machine  sont,  assez 
classiquement,  montés  entre  la  partie  supérieure 
de  la  face  arrière  de  la  carcasse  3,  ici  dans  les 
trous  25  pratiqués  dans  les  goussets  15  (figure  3), 
et  la  partie  supérieure  de  la  cuve  20,  les  deux 
ressorts  avants  sont  montés  d'une  façon  nou- 
velle,  vers  la  partie  inférieure  de  la  cuve. 

Cette  disposition  originale  des  deux  ressorts 
avant  de  suspension,  entre  les  bords  frontaux  de 
la  carcasse  3  et  le  bas  de  la  cuve  20  assurent  une 
suspension  efficace  tout  en  libérant  de  l'espace 
à  la  partie  frontale  supérieure  de  la  machine.  Cet 
espace  libre  est  mis  à  profit  pour  loger  les  or- 
ganes  de  commande  25  associés  au  tableau  de 
bord  6. 

Dans  un  exemple  de  réalisation,  les  deux  res- 
sorts  avant  24  peuvent  être  accrochés  entre  des 
pièces  de  fixation  26  fixées  au  bas  de  la  cuve  20 
et  des  ailes  27  découpées  dans  les  rebords  28  de 
la  partie  frontale  de  la  carcasse  3  (figure  3)  et 
repliées  vers  l'avant.  Cette  fixation  sur  des  ailes 
27  perpendiculaires  à  la  paroi  frontale  de  la  ma- 
chine,  et  notamment  au  rebord  28,  donne  une 
meilleure  rigidité  à  l'ensemble. 

Il  apparaît  clairement  sur  la  figure  4  notam- 
ment,  que  cette  disposition  de  la  cuve  et  de  ses 
organes  de  fixation  à  la  carcasse  (ici  les  quatre 
ressorts  tels  que  23  et  24)  laisse  disponible  l'in- 
térieur  de  la  carcasse  3  à  la  partie  supérieure  de 
la  face  frontale  de  la  machine,  un  espace  assez 
important  pour  y  loger  les  organes  de  com- 
mande  25  qui  doivent  être  associés  au  tableau  de 
bord  6. 

Une  disposition  particulièrement  avantageu- 
sement  consiste  comme  schématisé  sur  la  figure 
4  à  disposer  à  l'avant  de  la  machine  derrière  son 
tableau  de  bord  6,  tous  les  organes  de  com- 
mande  nécessaires  à  son  fonctionnement  et  de- 
vant  être  associés  à  son  tableau  de  bord,  tandis 
que  les  boîtes  à  produits  sont  disposées  à  l'ar- 
rière  de  la  machine  au-dessus  de  la  cuve  20.  Une 
telle  boîte  à  produits  29  a  été  schématiquement 
représentée.  Elle  comporte  un  accès  non  visible 
sur  la  figure  lorsque  la  porte  5  de  la  machine  est 
ouverte;  elle  déverse  le  produit  qu'elle  contient 
dans  la  cuve  20  au  moment  choisi  par  les  organes 
programmateurs.  La  boîte  29  symbolisée  sur  la 
figure  4  a  une  forme  un  peu  particulière;  elle 
correspond  en  effet  à  une  boîte  à  poudre  breve- 
tée  par  la  Compagnie  Demanderesse  le  14  Avril 
1980  dans  la  demande  de  brevet  français 
N°  80/08275.  Cette  forme  de  boîte  particulière- 
ment  avantageuse  dans  le  contexte  de cette  ma- 

chine  étroite  et  encastrable  n'est,  bien  entendu, 
pas  la  seule  possible. 

Il  est  clair  que  la  partie  arrière  supérieure  de  la 
machine  peut  comporter  un  ou  plusieurs  boîtes 
à  produits;  il  est  également  clair  qu'il  est  encore 
possible  notamment  grâce  à  la  position  basse 
des  ressorts  24  de  disposer  des  boîtes  à  produits 
sur  la  partie  supérieure  avant  de  la  cuve  20,  puis- 
que  tout  l'espace  y  est  laissé  disponible. 

La  figure  5  représente  schématiquement  com- 
ment  les  différentes  pièces  d'habillage  (tableau 
de  bord  6,  panneau  5,  plinthe  7)  peuvent  être 
facilement  montées  sur  la  carcasse  3  de  la  ma- 
chine.  Le  panneau  avant  5  comporte  par  exemple 
des  lumières  30  qui  viennent  se  positionner  sur 
des  têtons  31  dépassant  des  rebords  avants  28 
de  la  carcasse  3. 

Le  verrouillage  de  ce  panneau  5  est  réalisé  par 
des  vis  32  pénétrant  dans  des  ouvertures  33  pra- 
tiquées  à  la  base  du  panneau  5  et  dans  des  trous 
34  pratiqués  à  la  base  des  rebords  28  de  la  car- 
casse  3  de  la  machine.  Ces  vis  32  servent  simulta- 
nément  à  fixer  les  plinthes  7  qui  viennent  recou- 
vrir  le  bas  de  la  machine. 

Le  mode  de  réalisation  à  cuve  »suspendue« 
par  quatre  ressorts  tels  que  23  et  24,  dont  les 
deux  ressorts  avants  sont  déportés  vers  le  bas  de 
la  machine  par  rapport  à  ce  qu'ils  étaient  dans 
l'art  antérieur,  n'est  pas  le  seul  exemple  de  réali- 
sation  possible  d'une  machine  étroite  et  encas- 
trable  conforme  à  l'invention.  En  effet,  l'inven- 
tion  consiste,  de  manière  générale,  à  avoir  prévu 
une  disposition  et  un  aménagement  intérieur  à  la 
carcasse  3  tels  que  les  dimensions  totales  de  la 
machine  ne  dépassent  jamais  une  hauteur  totale 
de  82  cm  et  une  profondeur  totale  de  l'ordre  de 
57  cm,  tout  en  conservant  une  largeur  faible,  et 
notamment  très  inférieure  à  60  cm. 

1.  Machine  à  laver  le  linge  étroite,  à  charge- 
ment  par  le  haut,  caractérisée  en  ce  que: 

-  sa  hauteur  totale  H  est  inférieure  ou  égale  à 
82  cm  de  manière  à  être  encastrable  sous  un 
plan  de  travail  (1)  normalisé  à  85 cm  et 
d'épaisseur  3 cm; 

-   sa  profondeur  totale  P  est  inférieure  à  60  cm 
de  manière  à  ne  pas  dépasser  d'un  plan  de 
travail  (1)  normalisé  à  60 cm  de  profondeur 
et  à  être  alignée  avec  la  face  avant  des  meu- 
bles  l'entourant; 

-  son  tableau  de  bord  (6)  est  situé  en  haut  de 
sa  face  frontale  sans  dépasser  des  dimen- 
sions  du  plan  de  travail; 

-  la  cuve  (20),  dans  laquelle  se  trouve  le  tam- 
bour  (21),  épouse  la  forme  de  ce  dernier,  ce 
qui  permet  d'obtenir  entre  la  carcasse  (3)  et 
la  cuve  (20),  aux  parties  supérieures  frontale 
et  arrière  de  la  machine,  des  espaces  dans 
lesquels  sont  logés  les  organes  de  com- 
mande  (25)  associés  au  tableau  de  bord  (6), 
et  les  boîtes  à  produits  (9,29). 



2.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que,  la  cuve  (20)  étant  une  cuve  sus- 
pendue  à  la  carcasse  (3)  de  la  machine  par  des 
ressorts  montés  entre  la  carcasse  et  la  cuve  à 
l'avant  et  à  l'arrière  de  la  machine,  les  ressorts 
arrière  (23)  sont  fixés  entre  le  haut  de  la  carcasse 
(3)  et  le  haut  de  la  cuve  tandis  que  les  ressorts 
avant  (24)  maintiennent  la  cuve  (20)  par  sa  partie 
basse,  libérant  l'espace  situé  à  la  partie  haute  de 
la  carcasse  (3). 

3.  Machine  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  l'espace 
situé  au-dessus  de  la  cuve,  à  la  partie  frontale  de 
la  machine  est  au  moins  partiellement  occupé 
par  les  moyens  de  commande  (25)  liés  au  tableau 
de  bord  (6)  tandis  que  l'espace  situé  au-dessus 
de  la  cuve,  à  la  partie  arrière  de  la  machine,  est 
occupé  par  les  boîtes  à  produits  (9, 29). 

4.  Machine  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'espace  situé  au  dessus  de  la 
cuve,  à  la  partie  frontale  de  la  machine,  com- 
porte  également  au  moins  une  boîte  à  produit. 

5.  Machine  selon  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  carcasse  (3)  est  une  carcasse  en 
U  ouverte  à  l'avant  de  la  machine,  en  ce  que  la 
porte  (40)  d'accès  à  la  cuve  (20)  et  au  tambour 
(21)  est  fixée  sur  un  haut  (4)  venant  fermer  le  haut 
de  la  carcasse  (3)  et  en  ce  que  la  partie  frontale 
de  la  carcasse  (3)  est  fermée,  de  haut  en  bas,  par 
le  tableau  de  bord  (6),  par  un  panneau  d'habil- 
lage  (5)  et  par  une  plinthe  (7). 

6.  Machine  selon  la  revendication  3,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  carcasse  en  U  (3)  est  complétée 
par  des  traverses  frontales  inférieures  (12  et  13) 
et  supérieure  (14),  et  par  des  goussets  (15)  fixés 
à  sa  partie  arrière  supérieure. 

7.  Machine  selon  les  revendications  2  et  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  ressorts  arrière  (23)  de 
suspension  de  la  cuve  (20)  sont  accrochés,  à  leur 
extrémité  supérieure,  dans  des  trous  (25)  prati- 
qués  dans  les  goussets  (15). 

8.  Machine  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  ressorts  avant  (24)  de  suspen- 
sion  de  la  cuve  (20)  sont  accrochés,  à  leur  extré- 
mité  supérieure,  dans  des  trous  pratiqués  dans 
des  ailes  (27)  perpendiculaires  à  la  face  frontale 
de  la  carcasse  (3). 

1.  Engraum  =  Waschmaschine  zum  Beschik- 
ken  von  oben,  dadurch  gekennzeichnet,  daß 

-  zwecks  Einbaubarkeit  unter  einer  normali- 
sierten  Arbeitsfläche  (1)  mit  einer  Höhe  von 
85  cm  und  einer  Dicke  von  3  cm  ihre  Ge- 
samthöhe  82  cm  oder weniger  beträgt; 

-  zur  Vermeidung  ihres  Hervorragens  über  ei- 
ne  normalisierte  Arbeitsfläche  (1)  mit  einer 
Tiefe  von  60  cm  und  zwecks  Ausrichtung  auf 
die  Vorderfläche  benachbarter  Möbel  ihre 
Gesamttiefe  P  kleiner  als  60  cm  ist; 

-  ihre  Schaltplatte  (6)  im  Oberteil  ihrer  Vor- 
derseite  angeordnet  ist,  ohne  die  Abmes- 

sungen  der  Arbeitsfläche  zu  übersteigen; 
-  die  Form  der  die  Trommel  (21)  aufnehmen- 

den  Wanne  (20)  derjenigen  der  Trommel  an- 
gepaßt  ist,  so  daß  zwischen  dem  Gehäuse 
(3)  und  der  Wanne  (20)  in  den  vorderen  und 
hinteren  Oberteilen  der  Maschine  Räume 
gebildet  werden,  in  welchen  die  mit  der 
Schaltplatte  (6)  verbundenen  Regelorgane 
(25)  und  die  Produktdosen  (9,  29)  angeord- 
net  sind. 

2.  Maschine  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  die  Wanne  (20)  als  eine  im 
Gehäuse  (3)  der  Maschine  zwischen  dem  Gehäu- 
se  und  der  Wanne  im  vorderen  und  im  hinteren 
Teil  der  Maschine  angeordnete  Federn  aufge- 
hängte  Wanne  ausgebildet  ist,  wobei  die  hinte- 
ren  Federn  (23)  zwischen  dem  Oberteil  des  Ge- 
häuses  (3)  und  dem  Oberteil  der  Wanne  befe- 
stigt  sind,  während  die  vorderen  Federn  (24)  die 
Wanne  (20)  in  ihrem  unteren  Bereich  halten  und 
somit  den  Raum  im  oberen  Bereich  des  Gehäu- 
ses  (3)  freilassen. 

3.  Maschine  nach  einem  der  Ansprüche  1  oder 
2,  dadurch  gekennzeichnet,  daß  der  im  vorderen 
Bereich  der  Maschine  oberhalb  der  Wanne  defi- 
nierte  Raum,  zumindest  teilweise  durch  die  auf 
der  Schaltplatte  (6)  angeordneten  Regelmittel 
(25)  besetzt  ist,  während  der  im  hinteren  Bereich 
der  Maschine  oberhalb  der  Eintiefung  definierte 
Raum  durch  Produktdosen  (9,29)  besetzt  ist. 

4.  Maschine  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  der  im  vorderen  Bereich  der 
Maschine  unterhalb  der  Wanne  definierte  Raum 
ebenfalls  zumindest  eine  Produktdose  enthält. 

5.  Maschine  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  das  Gehäuse  (3)  ein  am  Vor- 
derteil  der  Maschine  offenes  U-förmiges  Gehäu- 
se  ist,  daß  die  den  Zugang  zur  Wanne  (20)  und 
zur  Trommel  (21)  sichernde  Tür  (4)  auf  einem  das 
obere  Ende  des  Gehäuses  (3)  abschließenden 
Oberteil  befestigt  ist,  daß  der  Vorderteil  des  Ge- 
häuses  (3)  von  oben  nach  unten  durch  die 
Schaltplatte  (6),  eine  Deckplatte  (5)  und  eine 
Fußplatte  (7)  geschlossen  ist. 

6.  Maschine  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  das  U-förmige  Gehäuse  (3) 
durch  untere  Vorderquerstücke  (12  und  13),  ein 
oberes  Vorderquerstück  (14),  sowie  durch  an  ih- 
rem  hinteren  Oberteil  befestigte  Bindeplatten 
(15)  vervollständigt  ist. 

7.  Maschine  nach  Ansprüchen  2  bis  6,  dadurch 
gekennzeichnet,  daß  die  die  Wanne  (20)  aufhän- 
genden  hinteren  Federn  (23)  mit  ihren  oberen 
Enden  in  Öffnungen  (25)  der  Bindeplatten  (15) 
eingehakt  sind. 

8.  Maschine  nach  Anspruch  6,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daß  die  die  Wanne  (20)  aufhän- 
genden  vorderen  Federn  (24)  mit  ihren  oberen 
Enden  in  zur  Vorderseite  des  Gehäuses  (3)  senk- 
rechten  Flanschen  (27)  ausgebildete  Öffnungen 
eingehakt  sind. 



1.  Narrowly  built  machine  for  washing  linen 
pieces,  adapted  to  be  loaded  from  above,  char- 
acterized  in  that: 

-  its  total  height  is  82  cm  or  less  in  order  to  be 
built-in  under  a  standard  working  surface  (1) 
having  a  height  of  85  cm  and  a  thickness  of 
3 cm; 

-  its  total  depth  P  is  less  than  60  cm  for  avoid- 
ing  it  from  protruding  beyond  the  60 cm 
depth  of  a  standard  work  surface  (1)  and  for 
aligning  it  with  the  front  face  of  adjacent 
pieces  of  furniture; 

-  its  control  board  (6)  is  located  at  the  top  part 
of  the  machine  without  exceeding  the  di- 
mensions  of  the  working  surface; 

-  the  vat  (20)  containing  the  drum  (21)  is 
shaped  in  conformity  with  the  latter,  thereby 
allowing  spaces  to  be  defined  between  the 
housing  (3)  and  the  vat  (20)  in  the  upper 
front  and  rear  parts  of  the  machine,  while 
the  control  units  (25)  associated  with  the 
control  board  (6),  as  well  as  the  product  con- 
tainers  (9, 29)  are  placed  in  said  spaces. 

2.  Machine  according  to  the  claim  1,  character- 
ized  in  that  the  vat  (20)  is  a  vat  suspended  in  the 
housing  (3)  of  the  machine  by  springs  mounted 
between  the  housing  and  the  vat  in  the  front  and 
the  rear  parts  of  the  machine,  the  rear  springs 
(23)  being  fixed  between  the  top  of  the  housing 
(3)  and  the  top  of  the  vat,  while  the  front  springs 
(24)  maintain  the  vat  (20)  at  its  lower  part,  thus 
leaving  a  free  space  at  the  top  part  of  the  hous- 
ing  (3). 

3.  Machine  according  any  of  claims  1  or  2, 
characterized  in  that  the  space  situated  above 
the  vat  at  the  frontal  part  of  the  machine  is  at 
least  partly  occupied  by  the  control  means  (25) 
connected  to  the  control  board  (6),  whereas  the 
space situated  above  the  vat  at  the  rear  part  of 
the  machine  is  occupied  by  the  product  contain- 
ers  (9,29). 

4.  Machine  according  to  claim  3,  characterized 
in  that  the  space  situated  below  the  vat  at  the 
front  part  of  the  machine  comprises  also  at  least 
one  product  container. 

5.  Machine  according  to  claim  1,  characterized 
in  that  the  housing  (3)  is  a  U-shaped  housing 
open  at  the  front  part  of  the  machine,  in  that  the 
door  (40)  allowing  access  to  the  vat  (20)  and  the 
drum  (21)  is  affixed  to  a  top  member  (4)  closing 
the  top  part  of  the  housing  (3)  and  in  that  the 
front  part  of the  housing  (3)  is  closed,  from  top  to 
bottom,  by  the  control  board  (6),  a  covering  plate 
(5)  and  a  skirting  board  (7). 

6.  Machine  according  to  claim  5,  characterized 
by  that  the  U-shaped  housing  (3)  is  completed  by 
lower front  cross-pieces  (12  and  13)  and  an  upper 
front  cross-piece  (14),  and  by  corner  plates  (15) 
fixed  on  its  upper  rear  part. 

7.  Machine  according  to  claims  2  to  6,  charac- 
terized  by  that  the  rear  springs  (23)  suspending 

the  vat  (20)  are  hooked  at  their  upper  ends  into 
openings  (25)  provided  in  the  corner  plates  (15). 

8.  Machine  according  to  the  claim  6,  charac- 
terized  in  that  the  front  springs  (24)  suspending 
the  vat  (20)  are  hooked  at  their  upper  ends  into 
openings  provided  in  flanges  (27)  extending  per- 
pendicularly  to  the  front  face  of  the  housing  (3). 
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